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Plan de la présentation
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• Objectif de l’activité
• Localisation du site
• Contexte de planification urbaine
• Présentation du projet 
• Mobilité et sécurité routière
• Processus de modification réglementaire à venir
• Prochaines étapes du projet
• Questions et commentaires



Objectif de l’activité
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Objectif de l’activité
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• Introduction sur l’opportunité de finaliser le développement du 
secteur Carré De Tracy

• Échanges en sous-groupes : commentaires et idées sur le projet

• Retour aux promoteurs et à la Ville pour la bonification du projet 
s’il y a lieu

Atelier d’échanges : Dialogue citoyen



Objectif de l’activité

Atelier d’échanges : Dialogue citoyen
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Ajustements au projet 
(si requis)

Atelier d’échanges
Activité qui précède

d’éventuelles modifications 
réglementaires

Consultation publique 
et avis 

Conseil de quartier

Projet de modifications 
réglementaires



Localisation du site
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Localisation
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• Quartier 4-3 / District Louis-XIV 

• Dans le cadran du 
Carré De Tracy

• Au nord du boul. Louis-XIV, 
l’est de l’Avenue du Bourg-
Royal

• Accessible par les rues 
Astrid et Anne-Pivain



Description du site
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• Site en pente 

• ± 75% boisé

• Ancien camp Bourg-Royal
(propriété de la Ville de Québec)

Rue Astrid Rue Anne-Pivain

Site (limites approximatives)



Contexte de planification urbaine
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Contexte de planification urbaine

Vision de l'habitation : Plan de mise en œuvre accélérée 2023-2026

Créer des opportunités 
pour la construction de

80 000
nouveaux logements

d’ici 2040

Accélérer la construction de 
logements pour tous les types de ménage

Créer des milieux de vie inclusifs

Taux d’inoccupation à Charlesbourg 0,6% (2022)



Contexte de planification urbaine

11

Impact du projet sur la situation du logement

• Répond au besoin élevé en logement

• Densité cohérente avec la densité existante

• Offre diversifiée de logements
- Logements locatifs et propriétés

- Résidences pour 1er (Accès-famille) et 2e acheteur

- Répond aux divers clientèles (jeunes, famille, aînés)



Historique du projet
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• 2011 : Modification du Schéma d’aménagement et de 
développement (SAD) de l’Agglomération de Québec et du Plan 
directeur d’aménagement et de développement (PDAD) de Québec 
(R.A.V.Q. 675 et R.V.Q. 1922)

• 2013 : Acquisition du camp Bourg-Royal par la Ville de Québec 
(CV-2013-0897)

• 2020 : Modification du PDAD pour retirer l’affectation agricole des 
lots 1 427 011 et 1 426 994 (R.V.Q. 2875)



Historique du projet (suite)
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• 2020 : Demande de dézonage agricole à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (dossier 428555)

‒ Exclusion de la zone agricole protégée du lot 1 427 011 ainsi 
que d'une partie du lot 1 426 994 acceptée par CPTAQ (CV-
2020-0439)

• Depuis 2019 : Plusieurs acquisitions ou ententes par le nouveau 
groupe d’investisseurs



Contexte de planification urbaine

• Aire urbaine dédié au 
développement

• 3 accès routiers possibles
• Intention d’offrir un espace 

de plein air
• Densité du milieu 

- Rue Astrid (4 à 32 logements)

- Ailleurs (1 à 2 logements)
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Espace de plein air
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• Site potentiel
– Superficie approximative : ± 36 hectares, 

soit ± 67 terrains de football
– Comprend l'ancien camp Bourg-Royal
– Frontage sur rue (Anne-Pivain)
– Échange de terrains en analyse

• Terrain VQ
• Acquisition VQ
• Acquisition promoteur

Limites approximatives



Espace de plein air (suite)
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• Opportunité unique :

– Espace utilisé par plusieurs résidents du 
secteur de façon informelle

• Plan directeur du plein air urbain

– Dépôt en 2024 (± juin )

Limites approximatives



Mobilité et sécurité routière



Mobilité et sécurité routière

27

Circulation : classification fonctionnelle du réseau routier
• Le réseau routier possède 

une hiérarchie

• Chaque rue a une 
fonction en matière de 
mobilité reposant sur 
plusieurs critères et 
reflétant leur importance

Légende



Mobilité et sécurité routière
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Circulation : situation actuelle Légende (vitesse prescrite) : 
: 30 km/h
: 40 km/h
: 50 km/h

Arrêts obligatoires 
ajouté en juin 2023

École primaire du Bourg-Royal

Louis-XIV / Bourg-Royal : 
File d’attente en direction est, AM : 371 m

File d’attente en direction ouest, PM : 417 m
Niveau de service faible

Arrêts obligatoires 
à venir…



Mobilité et sécurité routière
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Source : Institute of Transportation Engineers (ITE)

Circulation : situation projetée
*Étude de circulation en cours*

Débit entrant : 
Débit sortant :

X (X)

AM          PM 

244 
unités

81 (54)

30 (79)

79 unités

55 unités

7 (18)

18 (12)

26 (17)

9 (25)

Impacts anticipés sur le boulevard 
Louis-XIV aux intersections de l’avenue 

du Bourg-Royal et de la rue Astrid

12 unités 
tributaire du 

futur CPE



Mobilité et sécurité routière
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Implantation de mesures de mobilité (en périphérie du projet)
Trottoirs actuels

Trottoirs désirés



Mobilité et sécurité routière
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Sécuriser les zones scolaires (École primaire du
Bourg-Royal)
• Surélévation de l’intersection Bourg-Royal et Carré De Tracy Est 

et Ouest (près de l’école)
• Élargir le trottoir du côté ouest de Bourg-Royal à 1,75 m
• Analyse de faisabilité pour construire un trottoir sur Carré De 

Tracy Est et Ouest (en cours)

Implantation de mesures de mobilité et d’atténuation 
(corridor scolaire)

École primaire du Bourg-Royal



Mobilité et sécurité routière
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Implantation de mesures de mobilité et d’atténuation
(aux intersections)

– Bourg-Royal / Carré De Tracy Est et Ouest (près école) : ajout d’arrêts obligatoires

– Bourg-Royal / Château-Bigot : ajout d’arrêt obligatoires

– Carré De Tracy Est et Ouest : ajout d’un trottoir (étude de faisabilité en cours)

– Louis-XIV / Bourg-Royal : feu adaptatif connecté aux gestionnaires artériels depuis l’été 
2023

– Louis-XIV / Astrid : modification anticipée à la programmation des feux de circulation

Davantage de mesures sont anticipées, selon les analyses de circulations en cours 
actuellement.



Mobilité et sécurité routière
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Implantation de mesures de mobilité et d’atténuation 
(capacité et la fluidité du réseau routier majeur)

• Optimiser le phasage et le minutage aux intersection ciblées
• Synchroniser les feux de circulation sur le boulevard Louis-XIV 
• Installer un câble de communication entre les carrefours contrôlés 

(gestionnaire artériel)



Contexte réglementaire



Contexte réglementaire

• Création de nouvelles zones, découpage par sous-secteur du 
développement résidentiel global retenu (vocation, densité et typologie)

• Confection de grilles pour ces nouvelles zones à vocation dominante 
résidentielle

N.B. Le projet est conforme au Schéma d’aménagement et de 
développement (SAD) de l’agglomération de Québec et au Plan directeur 
d’aménagement et de développement (PDAD) de la Ville de Québec

Pour réaliser le projet qui sera retenu, des modifications 
à la réglementation d’urbanisme seront nécessaires
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Définitions
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Schéma d'aménagement et de 
développement de 
l'agglomération de Québec
Le schéma d'aménagement et de 
développement (SAD) est le 
document de planification qui 
établit les lignes directrices de 
l'organisation physique du 
territoire d'une municipalité 
régionale de comté (MRC) ou 
d'une agglomération.



Définitions
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Plan directeur d'aménagement et de 
développement (Ville de Québec)
Le Plan directeur d’aménagement et 
de développement (PDAD) précise les 
orientations et moyens d’interventions, 
compte tenu des priorités et des 
objectifs locaux à l’échelle des 
différents secteurs de la Ville. 

Le PDAD doit être conforme au SAD. 



Définitions
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Règlement d’urbanisme
(plan de zonage)
Le territoire de la Ville est découpé en 
zones. Ceci permet à la Ville de mettre 
en œuvre les objectifs du PDAD, 
puisqu’il doit y être conforme, en 
déterminant la vocation de chaque 
secteur et d'y contrôler pour chaque 
zone l'usage des terrains et des 
bâtiments ainsi que l'implantation, la 
forme et l'apparence des 
constructions.

Hôtel de 
Ville



Définitions
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Règlement d’urbanisme
(grille de spécifications)
Un exemple du cadre normatif 
applicable à une zone spécifique.

Soit la zone 43076Ha, située aux 
abords des rues Catherine-Cottin,  
Arthur-Langevin et André-Bernier 
(tout juste au sud-est du secteur 
concerné ce soir).



Contexte réglementaire

Usages autorisés
• H1 Logement (1 à 2 unités isolées ou jumelées)
• R1 Parc (parc de voisinage-jardin communautaire)
• R2 Espace récréatif extérieur de proximité 

(Équipement de sport, skate parc, etc.)
• R4 Espace de conservation naturelle
• A1 Culture sans élevage
• F1 Activité forestière sans pourvoirie
• Usages spécifiques : sentiers vélo de montagne ou 

de ski de fond
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Zonage en vigueur actuellement
mixité de zones - vocations différentes



Prochaines étapes du projet
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Processus de modification réglementaire à venir
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Assemblée publique de 
consultation - Loi sur 

l’aménagement et 
l’urbanisme

Réglementation d’urbanisme
Activités concernant les modifications réglementaires

Projet de modifications 
réglementaires au 

conseil 
d’arrondissement

Avis de motion et adoption 
du projet 

de règlement

Période d’approbation 
référendaire

Délai de 7 jours pour 
formuler des 

commentaires écrits

Adoption du
règlement

Entrée en vigueur



Merci!
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